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Introduction

Jean Corneloup – Université de Clermont-Ferrand

Président de sportnature.org

Merci à tous d’être venu. Cela montre qu’on peut réunir des gens dans un lieu un peu éloigné des grands axes. L’objectif est dé réunir des gens qui ont envie de discuter, de réfléchir sur les sports de nature et de présenter leurs expériences et les espaces qui définissent les sports de nature.

Nous avons toujours eu la volonté de faire le lien entre les approches universitaires et les approches des professionnels, les relations entre les savoirs profanes et les savoirs sacrés. Nous essayons d’ancrer nos activités en lien perpétuel avec les acteurs de terrain.

Le réseau existe depuis plus de 10 ans. Initié avec Philippe Bourdeau et Pascal Mao dans le but que les gens qui travaillent sur cette thématique puissent se rencontrer et commencer à considérer que cet objet là a sa place dans le champ de la connaissance, de la recherche universitaire, dans les ministères, avec les professionnels, avec l’éducation nationale, etc. Par ce collectif, nous essayons de jouer ce rôle de production d’échanges et de connaissances, de contenus pour mémoriser cette culture partagée, et éviter de ne pas avoir une référence commune partagée.

[Présentation des ouvrages de la collection sportnature.org, des séminaires et colloques passés et à venir. Pour plus d’informations, voir le site www.sportnature.org].

Ce séminaire sur l’environnement au sens large est une thématique qui fait référence à un objet qui a toujours été discuté puisque c’est un objet au travers duquel se jouent les sports de nature, un support d’action. Les entrées concernent l’environnement, la nature, la gestion des milieux sensibles, les entrées sont multiples. L’enjeu est ici de poser les bases, de réfléchir sur les difficultés liées à cet objet. Ce séminaire doit servir de base à la mise en place d’un colloque qui portera sur les questions d’environnement et de nature.

Nos travaux pour l’instant abordent la nature de manière globale, mais pas en tant qu’objet centrale. Il s’agira de réfléchir sur ces espaces sur lesquels les activités de développent en essayant de reposer la question de ce qu’est la nature, de la différencier de la notion d’environnement, et de voir comment ces considérations interfèrent avec les manières que l’on a d’aborder les espaces de pratiques. Il s’agit de savoir si l’on aborde différemment la nature aujourd’hui, ainsi que la manière de gérer ces territoires. Nous sommes dans un période de bouleversements dans les usages, les représentations de la nature, dans la façon dont l’action publique se construit. La reconfiguration des logiques politiques doit être interrogée, de nouveaux acteurs apparaissent, la gestion définit des formes d’usages de la nature, des formes de liens sociaux, des manières dont les techniques vont se développer…. Il faut par conséquent se demander si ces transformations induisent une modification, une transformation de nos cultures et de nos rapports à la nature. 

La question de la liberté, en particulier d’accès aux espaces, est également sous-jacente à la réflexion. Les questions de responsabilités ne limitent-elles pas la façon dont chacun va prendre en charge l’accès à ces espaces ? 

Le champ des questionnements est extrêmement large, et il y a matière à ce que tout le monde s’exprime, les universitaires mais aussi les gestionnaires, les professionnels pour nous éclairer dans les manières d’aborder les territoires, la diversité des pratiques.
Cécile Vachée – Université Toulouse 2 – Iut de Figeac (LRPMip)
Secrétaire de sportnature.org

Nous avons décidé d’organiser ce séminaire suite à des craintes de certains acteurs œuvrant de près ou de loin dans le champ des sports de nature. Ces craintes sont notamment liées à la publication d’un décret datant du 9 avril 2010 qui rend obligatoire les études d'incidences dans les zones Natura 2000 pour la plupart des activités sportives de nature.  Il s’agit donc de se saisir du sujet pour questionner les impacts des réglementations environnementales sur l’accès au sens large à la nature. 

Le monde sportif s’interroge donc sur la potentielle désaffection des sportifs pour les espaces de nature, sur le déclin des pratiques institutionnalisées au profit d’autres modèles d’organisation. Tout le travail de concertation engagé par exemple par les CDESI autour de concepts forts comme « la gestion concertée » ; « le développement maitrisé des sports de nature » doit-il être enterré au profit de la « gestion contractuelle » proposée par le dispositif Natura 2000 ?

L’autre point de départ est l’extension du discours écologiste par le biais du développement durable par des discours récurrents sur l’impératif de maintien de la biodiversité, la protection des espèces (et des espaces ?) d’intérêt communautaire. Dans la hiérarchisation des valeurs, tous ces intérêts prennent-ils le dessus sur l’intérêt ludique et de loisirs incarné par les sports de nature ? 

Nicolas Dupuy – Conseil Général de l’Ardèche

Pour revenir sur Natura 2000, je veux rappeler qu’il existe beaucoup de projets d’extension des zones Natura 2000 et que les études d’incidences concernent aussi les périmètres et les zones qui de trouvent autour de ces espaces. 

Nous manipulons en permanence des termes qui nous semblent vides de sens tellement ils sont utilisés : gouvernance, développement durable, biodiversité, etc. Ce séminaire est aussi l’occasion de faire le point sur toute cette terminologie. Il faut aussi poser des questions simples : avons-nous encore le droit de pratiquer dans la nature, sous quelles conditions, quelles sont les véritables conséquences de ces pratiques sur l’environnement ? Ne sommes-nous pas en train de pousser à l’extrême le principe de précaution ? Les collectivités et en particulier le CG de l’Ardèche se posent ces questions aujourd’hui. Dans les années 1990 on parlait de développement territorial, d’économie touristique au travers des sports de nature et de reconnaissance institutionnelle des sports de nature. Aujourd’hui, on parle de restrictions, d’impacts, de réglementation et cela inquiète surtout quand comme an Ardèche nous avons une CDESI qui a fait le choix d’une parité entre acteurs sportifs, acteurs environnementaux et acteurs institutionnels. Notre choix est de conserver cette parité et ce rapport de force qui semble sain pour le développement des territoires. L’arsenal législatif et réglementaire doit donc rester équilibré pour garantir cette parité. 

Présentation de « Loisirs Nature Ardèche », Claude Crain
Présentation de la politique de développement et de gestion des sports de nature en Ardèche mise en œuvre par l’association Loisirs Nature Ardèche conventionnée par le Conseil Général autour de 4 missions :

• Médiation, conciliation, contribution au SDDSLN

• Valorisation et promotion de l’offre touristique

• Événementiels

• Voies vertes

Pour accéder au diaporama « Partage de l’espace, médiation, gestion des conflits dans les espaces récréatifs », reportez-vous à la rubrique « données d’enquête » dans le site sportsnature.org ou suivez le lien suivant :

http://www.virtualburo.fr/Lists/ListeDonneesEnquete/Attachments/42/LNA-Areilladou%202-3%20d%C3%A9cembre%202010.pdf
Axe 1 : Les conflits, débats et  controverses entre les différents usagers de la nature

La diversité des usages de la nature engendre de vifs débats sur la légitimité des accès aux espaces naturels. Un état des lieux des conflits et controverses en vigueur sur ce sujet est nécessaire afin de comprendre les problèmes rencontrés par les différents usagers des espaces, qu’ils soient pratiquants de sports de nature, gestionnaires de sites ou associations de protection de l’environnement. Dans ce cadre, il faudra également se poser la question de l’existence de  nouveaux thèmes et enjeux qui animent les débats aujourd’hui, et ce pour proposer des perspectives concernant les formes de conciliation et de compromis possibles.

Animation : Olivier Obin – Cermosem

Intervention de Caty Bass – SNAPEC (Syndicat National des Professionnels de l'Escalade et du Canyon)

Le SNAPEC regroupe 450 professionnels, soit environ la moitié des professionnels en activité. La structuration de notre syndicat est lente et récente. Notre stratégie est d’essayer de créer un réseau avec des représentants locaux, c’est pour l’instant difficile.
On constate de plus en plus de conflits, une gestion pour l'instant plutôt « ré-active » des professionnels plutôt qu'anticipative. En ce qui concerne la concertation, des appels à participation aux CDESI commencent. On essaye toujours de s’appuyer sur les représentants locaux, mais avec des problèmes de moyens et les limites du fonctionnement associatif.
Les conflits naissent souvent de la fréquentation et de la surfréquentation, donc les professionnels sont les premiers visés en général. On demande aux professionnels de se représenter eux-mêmes donc le temps qu’ils se fédèrent, ils arrivent après le conflit, pour l’instant nous n’avons rien pour anticiper le conflit (institution). 

On constate également l’amenuisement des soutiens des comités Départementaux Tourisme ou des Parcs avec la nouvelle politique orientée "environnement".

Nous devons donc gérer et réfléchir sur une série de problématiques différentes et de conflits potentiels : 
- des problématiques environnementales : pollution de l'eau, arrêté de biotope, ENS, arrêté de sécheresse, espèces à protéger (exemple des gorges du Verdon)

- des problématiques de sécurité et de responsabilité : lorsqu'il y a un accident, mortel, il y a alors maintenant, quasi systématiquement arrêté (municipal ou préfectoral) d'interdiction de la pratique.

- des problèmes avec EDF et la gestion de l'eau (barrages, non gestion des vannes).
- de problèmes de propriétaires qui veulent une participation financière contre l’utilisation de leur terrain (exemple du Furon).
- des problèmes avec les pêcheurs (conflits d’usage).
Exemple du Verdon : 
Une demande de la part d’une association d’arrêté de biotope dans la zone natura 2000 suivie d’une demande d’étude d’impacts devant être réalisée par la société des sports d’eaux vives du Verdon. Après un recours auprès du tribunal administratif, le préfet est contraint de mettre en application les demandes de l’association. Pour l’instant donc la pratique est interdite, tant qu’on n’aura pas fourni une étude d’impact. 

Souvent la concertation démarre après le conflit et après l’interdiction. Nous trouvons des solutions mais a posteriori seulement pour l’instant.

Généralement, les conflits sont en cascade. Le dossier s'ouvre sur un conflit, mais on s'aperçoit vite qu'il s'agit en fait de conflits intriqués (responsabilité/nuisance/environnement).

Les attaques permanentes envers nos activités jouent sur notre crédibilité. On nous taxe d’être des exploiteurs du système, de la nature. Alors que nous aimons la pleine nature, c’est notre fond de commerce. Nous sommes d’accord pour la protection de la nature, c’est évident ! Alors lorsqu’on nous dit qu’on détruit tout, cela ne mène pas à la concertation mais plutôt à la réaction. Les études d’impact nous posent un vrai problème, on ne sait pas faire, ça coûte de l’argent, on risque gros mais peut-être qu’elles nous sauveront quand on aura montré qu’on ne détruit pas tout.

Intervention de Sébastien Thiollier, Syndicat National des Guides

Le syndicat des guides n’est pas juridiquement structuré pour faire face à des conflits sur les espaces naturels. Nous avons une avocate pour défendre les intérêts des guides, mais nous sommes démunis en droit public, pour les questions d’accès aux sites et de gestion. Ce n’est donc pas une question de taille de syndicat, mais c’est une problématique un peu nouvelle pour nous aussi.
Je peux vous donner des exemples de problèmes. Il y a quelques années, nous connaissions davantage des problèmes liés à l’équipement des sites et à l’aménagement, des problèmes de travaux qui étaient susceptibles d’amener du monde en haute montagne. Ces soucis ont été réglés par des chartes locales, initiées par exemple par le Parc National des Ecrins, de la Vanoise. Il s’agit de respecter des critères et de soumettre son projet à un comité de pilotage. Des chartes locales aussi, avec la FFME, etc. en décidant ce qu’on équipe ou pas (Sainte Victoire par exemple).
Ensuite, on a eu des conflits entre différents pratiquants qui n’avaient pas les mêmes intérêts. Des conflits avec les chasseurs par exemple qui se sont positionnés pour la protection d’une espèce et donc contre la fréquentation d’un itinéraire de randonnée à ski. C’est le PNR du Queyras qui est intervenu en tant que médiateur, et on a créé un itinéraire de contournement.
On discute en ce moment de la dépose en hélicoptère de skieurs. Une concertation est en cours. Le syndicat n’a pas pour vocation d’interdire une pratique. On s’assure que rien ne se passe hors réglementation. 

On voit apparaître quelques problèmes de limitation de fréquentation. Le Parc National de la Vanoise a par exemple décidé de fermer une route d’accès à un départ pour les guides, c’est pour limiter la fréquentation. L’accès est laissé aux riverains et aux agriculteurs, mais pas aux professionnels des sports de nature. C’est un combat, l’accès au site est donc beaucoup plus compliqué, il faut demander un laissez-passer.

Dans le Verdon, on a aussi cette affaire d’évaluation des incidences des pratiquants de la randonnée aquatique. C’était déjà une problématique en cours avant Natura 2000 parce que le site est très fréquenté. L’argument juridique qui est donné est celui de la destruction des zones de reproduction des poissons. L’activité est donc soumise à autorisation. Ce n’est plus que la surfréquentation qui est en cause, mais « l’activité » en elle-même. 
Tous ces exemples montrent que certaines actions « administratives » tendent à limiter l’accès aux sites, de plus en plus puisqu’on est confronté à une baisse de la fréquentation en montagne (fédérations, professionnels), mais on ne peut pas demander à la fois dans une dynamisation de la montagne et une protection des espaces puisque ça bloque.

Récemment, on a eu des interdictions d’activité, c’est le cas dans le projet de parc des Calanques avec une réserve intégrale. C’est aussi le cas dans une réserve naturelle créée en 2007, dans les volcans d’Auvergne, le but est de préserver les zones humides. Seules quelques activités ont été autorisées, la randonnée, la randonnée raquettes, mais pas l’alpinisme, la cascade de glace, le ski de randonnée (ne sont pas mentionnées dans le décret). On a du mal à comprendre pourquoi ces activités, surtout l’hiver, viennent impacter la faune et la flore. Le décret est « tombé » sans que les guides soient au courant. Les guides locaux bataillent pour évaluer les impacts et montrer que ça n’a pas d’incidence. Le problème reste le coût de l’étude. 

Pour conclure, on a un sentiment de rouleau compresseur qui s’est mis en marche, on se retrouve face à des problèmes de limitation d’accès voire d’interdiction liés à la surfréquentation sur lesquelles on peut agir en tant que professionnels, mais il faut nous impliquer dans les démarches or le plus souvent, nous ne sommes pas au courant. Il y a des problèmes de ce type dans les Pyrénées espagnoles, avec des projets de parcs nationaux, réserves intégrales… Il y a des interdictions d’escalade pour la protection des vautours. On ne pourra plus ouvrir d’itinéraires en alpinisme et en escalade.
Intervention de François Hausherr, Pôle de ressources national des sports de nature.

L’objectif est de réfléchir à un guide en lien avec l’organisation de manifestations sportives et d’évaluation d’incidences liées au décret Natura 2000.

Discussions

L’animateur : Les conflits sont imbriqués, complexes et impliquent souvent de nombreux acteurs.

La salle : 
- On ne peut pas dire qu’il n’y a pas de risque d’impact sur des itinéraires l’hiver. Les espèces sont fragiles en cette période (Petit Tétras par exemple) et il faut penser à contourner les zones sensibles. On constate qu’il y a une méconnaissance des enjeux, parfois il faut agir de façon préventive et instantanément. Dans les canyons, certains endroits relèvent de la prévention concernant par exemple l’écrevisse à pattes blanches. D’autres fois, cela relève de la précaution, parce que les impacts sont très difficiles à déterminer, et ne connaissant pas les impacts, il faudrait peut-être laisser des réserves intouchées plutôt que d’impacter potentiellement tous les sites. Peut-être que dans l’esprit des protecteurs de la nature, conserver 13% (zones Natura 2000) du territoire est un moyen de préserver la nature d’impacts dont on se sait rien. Les sportifs ont peut-être tout intérêt à ce que des zones soient préservées et que le peu de professionnels qui y ont accès soient sérieusement renseignés et évitent les zones à enjeu.
- La dimension politique est aussi très importante. Dans les années 1990, les sports de nature étaient souvent vus comme un remède au dépeuplement des zones rurales, etc. Et aujourd’hui, la mode n’est plus au tourisme, elle concerne l’écologie. Donc le positionnement politique est important et on s’aperçoit que les pratiquants sont culpabilisés, on culpabilise les citoyens, les collectivités, etc. On peut avoir peur que les enjeux environnementaux soient des prétextes à des interdictions parce que le sportif est souvent présumé coupable mais en droit on est plutôt présumé innocent ! On peut aussi se poser la question du recours à partir des études d’incidence. Avons-nous le droit de ne pas être d’accord avec les conclusions ? Que se passe-t-il dans ce cas ? Qui est réellement habilité à réaliser des études d’impact ? Aujourd’hui, on n’a pas ces réponses. C’est dangereux parce que n’importe qui peut se positionner en tant que spécialiste de l’impact et servir les lobbies.
- Il faut faire attention aux termes employés. Il n’est pas possible qu’après un accident mortel, la pratique soit interdite. Si une telle mesure était prise, elle serait immédiatement attaquée. Le maire ne peut pas motiver une mesure de police sur le fondement d’un accident ou d’un danger dû à l’imprudence. Par contre, si le risque est caractérisé, éventuellement un maire peut prendre un arrêté pour la sécurité publique. Mais il ne faut pas garder à l’esprit qu’accident = interdiction systématique, il faut se méfier des raccourcis et des amalgames. Le juge garantit aussi le libre accès, il est le gardien de nos libertés, les réglementations sont justifiées, si elles ne le sont pas, on a des recours, un arrêté qui n’est pas motivé sera cassé.
- Parfois, le maire se sert de l’interdiction pour attirer l’attention, pour savoir si la pratique est dangereuse ou pas, pour s’exonérer, parce qu’il ne sait pas quoi faire (surtout en canyon).

- Oui, mais il ne faut pas oublier qu’il peut être attaqué et redevable de dommages et intérêts.

- En tant que pratiquant, je ressens un abus d’arrêtés communaux qui ne sont pas motivés. Par exemple, un maire qui ne veut pas être ennuyé a pris un arrêté pour interdire tous les itinéraires l’hiver sur la commune. Cet arrêté est toujours en place.

- Par rapport aux arguments environnementaux, il faut rebondir aussi. Par exemple, il y a une plante fragile qui se trouve au sommet de toutes les falaises équipées. On ne le savait pas. On n’a pas d’information, donc c’est très facile de nous dire qu’on le détruit quand on grimpe ! Nous informer cela n’existe pas, nous dire qu’on détruit, ça existe… Mais on ne se demande jamais pourquoi cette plante se trouve en forte concentration au sommet des falaises équipées.

- On retrouve la controverse. Mais d’où part la controverse ? On est dans des échelles variables de légitimité. Qui est légitime sur l’espace entre le chasseur, le tétras, le randonneur ? C’’est donc un rapport de force entre différents niveaux de légitimités. Dans ces jeux de conflits, il est intéressant de voir par exemple un acteur comme l’ONF qui était « l’ennemi » auparavant de certains grimpeurs. Avec l’arrivée des parcs (exemple des Calanques), l’ONF se trouve déshabillé d’un certain nombre de prérogatives et se retrouve avec un donneur d’ordre qui remet en question son pouvoir, ses valeurs. L’ONF se sentant illégitime, on voit certains acteurs locaux de l’ONF venir pousser et accompagner des grimpeurs, c’est surréaliste mais ça montre bien la complexité des situations de conflits, les légitimités se réajustent et s’adaptent en permanence. 
- Il ne faut pas oublier les « actants non humains » dans ce projet. Quand on veut faire de la concertation, on ne propose pas une réserve intégrale, ça n’a pas de sens. Il faudrait négocier zone par zone de façon à avoir des choses à négocier, à mettre dans la balance, bien-sûr qu’il y a des enjeux.

- Une information complémentaire : les parcs nationaux qui sont en création ou les parcs nationaux qui n’ont pas de réserve intégrale sont tenus par la loi de 2006 qui réforme les parcs nationaux d’avoir une réserve intégrale dans leur périmètre. Donc dans les Calanques, ils réfléchissent pour voir ou pourra être cette réserve intégrale. Le problème s’est d’avoir décidé du site avant d’avoir mené une concertation. Donc il y a conflit.

- Dans les conflits, certains acteurs sortent de leurs rôles, ils se déplacent dans les étapes du conflit. Cette dimension là est intéressante à prendre en compte.

- Sur la question de la légitimité, on peut parler de l’exemple d’un rallye automobile qui a été interdit à partir d’arguments environnementalistes (piétinement des bordures par les spectateurs), mais un sentiment d’injustice puisque l’été au même endroit, on a une fréquentation touristique importante. Donc ce n’est pas cohérent ici, le tourisme n’est pas touché.
- Pour les gorges du Chassezac c’est pareil, les grimpeurs sont attaqués par rapport aux oiseaux mais personne ne s’occupe du VVF de Casteljaux qui rejette ses déchets dans la rivière.
- Le pratiquant est aussi responsable. Il recherche la nature, la pratique libre, mais quand il se met dans des situations problématiques, il cherche à s’exonérer de sa propre responsabilité. Cela pose des problèmes juridiques mais aussi sociologiques.

L’animateur : il est vrai que les conflits dont nous parlons sont de type complexe avec des acteurs très divers agglomérés autour d’un ou plusieurs enjeux. Les conflits semblent donc de plus en plus imbriqués.
La salle

- Aujourd’hui, un organisateur de manifestation sportive motorisé par exemple qui choisit un espace particulier : absence de mesure environnementale. On a l’impression ici de sacrifier la nature ordinaire, finalement, on n’a pas grand-chose à opposer à l’organisateur, il fait ce qu’il veut, surtout s’il conventionne avec des propriétaires pour faire des zones de spéciales. La superposition des réglementations, les conflits inextricables vont que les pratiques se déplacent. Les organisateurs l’ont bien compris. Comme les sports de nature ont investis les zones où il n’y avait rien dans les années 1990, aujourd’hui les organisateurs investissent des zones « hors réglementations », là où il n’y a pas de conflits. 

- On voit aussi chez les professionnels des tentatives d’achat de parcelles par assurer les accès, etc. C’est une tendance aux Etats-Unis aussi où des fondations deviennent propriétaires des sites.
- Sur les conflits emboités, le problème est le plus souvent la méconnaissance de la situation globale par les acteurs individuels. La première phase d’une concertation doit consister à fabriquer un savoir commun. Si ce n’est pas le cas, on reste sur des stéréotypes et dons de la controverse. Quand on compare l’impact d’une pratique à celui d’un barrage, d’un manque de station d’épuration, d’une centrale nucléaire, on est dans la controverse, c’est un argument bien connu. Pour sortir de cette controverse stérile, il est intéressant de la mettre à plat dans le cadre d’une étude, d’une concertation. C’est l’occasion de « délégitimer/relégitimer » les acteurs (Beurré) et de mettre à plat et rendre public ce que chacun dit. Cela permet d’enlever toute une série d’arguments purement génériques que les gens se jettent à la figure parce qu’ils ont une méconnaissance de la réalité et aussi des positions des autres. Il faut aller aussi loin que les acteurs nous entraînent, dépouiller la controverse, c’est fondamental. Cela apaise une partie des conflits et permet d’ouvrir une discussion sur les conflits. 
- Les protecteurs de la nature ont conscience que l’interdiction mène à la subversion, plus on interdit la pratique et plus il y aura de la pratique illégale. C’est de l’ordre du stéréotype mais cela sert la concertation puisque les acteurs vont devoir réfléchir à autre chose, à de la discussion. 

- Cela ne vient pas de la production du stéréotype mais plutôt du fait qu’à l’heure actuelle la concertation est perçue comme la seule voie possible et que le reste ne fonctionne plus. La concertation est devenue le motif de base de la résolution de problèmes. Donc pas besoin du stéréotype pour déclencher.
- Des échelles de la concertation existent. Elles partent de la non concertation jusqu’à la délégation de pouvoir et le plus haut niveau.

- Il y a des captations sectorielles cyniques de la participation et de la concertation, il faut se méfier. Il faut veiller à la procédure qui doit permettre le rassemblement, l’expression des parties prenantes… et puis l’avancé vers les compromis. Souvent on se rend compte que de nombreux décideurs publics considèrent qu’informer c’est suffisant. Cela devient une caution, on pense qu’on a fait de la concertation parce qu’on a informé les gens.
- Nous sommes dans une société qui déréglemente dans beaucoup de domaines mais pas ceux de la sécurité et des accès aux espaces. Lorsque les intérêts économiques ne sont pas directs, c’est très protégé. 

- Quand on réglemente sur des zones sensibles, on oublie toutes les autres zones. C’est une caution, un « cache misère », mais on déréglemente aussi sur des aspects environnementaux.
L’animateur : Posons la question des conflits aux acteurs de la chasse et de la pêche qui sont investis dans la protection de la nature. Vos problématiques ont-elles changé ?
- Il manque peut-être de la structuration au niveau des sports de nature. Les sportifs manquent d’information aussi, mas il faut aller la chercher. Les pêcheurs et les chasseurs connaissent leurs impacts sur le milieu mais ont aussi un rôle de protection. Ce double rôle devrait être attribué à chacun dans ses activités. Le souci est la connaissance du milieu.
- Il y a un cloisonnement entre le monde sportif et le monde de l’environnement. Les professionnels demandent des formations et l’acquisition de compétences en matière environnementale. Il y a peu de réponses sur cette question. Certains acteurs de l’environnement ne souhaitent pas diffuser certaines données, ne souhaitent pas forcément transférer des compétences. On pourrait penser à un label « guide nature » pour certains professionnels des sports de nature. Il y a une frilosité par rapport à cela mais ça permettrait de résoudre beaucoup de conflits, à travers un « partage des cultures ». Cela fonctionne parfois avec la chasse et la pêche.

- Il y a des tentatives de mise en place de modules transversaux (Creps Vallon et Frapna) pour les formations des cadres sportifs. Le pôle national réfléchit également à un observatoire partagé des accès aux milieux de pratique pour observer l’évolution de la biodiversité sur les espaces à enjeux (fédération de spéléologie et de montagne et escalade). C’est l’idée d’un échange permanent entre les environnementalistes et les sportifs. 

- Dans les gorges de l’Ardèche, les pêcheurs proposent aux sportifs de leur apprendre à reconnaître une zone de reproduction de poissons, c’est très concret.

- Il faudrait recadrer un peu le thème de cet atelier. Avez-vous vraiment l’impression que l’accès aux espaces se restreint ? Est-ce que les choses changent vraiment depuis les années 1980 ? Observe-t-on une réelle pression sur la liberté d’équiper ? Notre capacité d’agir est-elle remise en cause ? Faut-il s’armer pour la conserver ? Il faudrait être capable ne savoir ici si la question de l’accès est devenue capitale ou bien si les conflits ne représentent pas une question fondamentale. Il s’agit de décrire la situation, est-il vrai qu’il y a un changement ? On a vu apparaître des thèmes : propriétaires, maire, législation… D’un point de vue personnel, je vois les choses changer, je ne fais plus « comme je veux » dans la nature, l’accès est soumis à réglementations, autorisations, restrictions, etc. Je constate une limitation de l’accès. Etes-vous d’accord ? Les universitaires doivent-ils prendre en main cet aspect ?
- On se rend compte que certaines restrictions desservent les uns et servent les autres. On voit parfois des accès restreint au profit d’autres usages. 
- Il y a une limitation des accès qui est de plus en plus vraie, limitations dans le temps, dans l’espace, en nombre, etc. Tout cela alors que le nombre de pratiquants ne baisse pas, donc problèmes, déplacement des pratiques… Quand l’Allemagne a interdit les motorisés, on a subit un glissement des pratiquants. Le risque est le déplacement, la surconcentration et donc la fermeture des espaces. On ne fera que déplacer les problèmes. La dissidence est aussi à prendre en compte. Les pratiquants sont peu contrôlés et les moyens pour le faire n’existent pas.
- Pour les guides, c’est flagrant. On est clairement passé de problématiques de limitation des accès pour des raisons de sécurité à des problématiques environnementales. On remet en cause la pratique, on ne s’intéresse plus qu’aux sites. Un simple passage en raquettes devient une activité soumise à évaluation.

- Dans l’Hérault, il n’y a pas trop d’interdiction…

- La question est aussi de savoir s’il y a une évolution dans les accès ou dans les aménagements pour accéder aux sites. Je pense qu’il y a plus d’aménagements pour accéder à la nature qu’il y a 30 ans. Donc dans ce sens l’accès à la nature progresse. Les terrains d’aventure sont en régression au profit des terrains aménagés.
- On privilégie donc des accès par rapport aux autres, cela pose la question de la fonction des sports de nature et de leur évolution.

- Est-ce que l’arsenal juridique dont disposent les protecteurs de la nature est vraiment  une cause de limitation de l’accès ?

- Les outils juridiques ne sont pas les mêmes. Dans un cas, on va utiliser les servitudes d’accès, dans d’autres cas on pourra utiliser d’autres outils juridiques, l’expropriation ou le conventionnement pour l’utilisation du site lui-même.

- Les milieux sont de plus en plus gérés, donc la gestion veut dire coercition mais en même temps ouverture. Mais on a surtout l’impression que ça se ferme. Quand les parkings sont à 4 ou à 8 euros, c’est aussi une limitation ! Ce sont des agressions. Mais l’offre grandit, et il reste des secteurs sous-fréquentés.

- Oui mais l’escalade évolue et les terrains restent. Dans certains coins d’Ardèche, il n’y a plus personne. 
- On peut renverser la question. Pourquoi les environnementalistes mènent-ils une « attaque » sur un certain nombre de secteurs ? Les terrains d’aventure sont sacrifiés aux aménagements et les sports de nature ne sont plus des passagers clandestins, la loi de 2000, les CDESI, etc. On se dit qu’il est temps de mettre un coup d’arrêt pour protéger à nouveau la nature face à ce système normatif.
- Mais quelles sont les bonnes raisons de réglementer ?
- On a des enjeux fonciers, l’offre se dégrade, on cherche des itinéraires de substitution mais on perd l’attrait des itinéraires originels qui à l’époque n’ont pas été faits au hasard (qualité des paysages, patrimoine, etc.).
- Si on va vers une multiplication des conflits c’est aussi parce que tout le monde se dispute les mêmes sites, qu’il y a des conflits entre pratiquants dans la même pratique. En escalade par exemple, on ne perd pas de surface grimpable mais on ne renouvelle pas les sites, qui ne sont plus adaptés à toutes les pratiques aujourd’hui. Donc on a des enjeux environnementaux qui viennent se greffer sur des situations déjà problématiques, ce qui rend la question générale des conflits beaucoup plus complexe qu’avant.

- Même les sites non aménagés (terrains d’aventure) font l’objet de restrictions (protection d’espèces), arrêtés de biotope par exemple.

Axe 2 : La gestion et les modes de gouvernance des sites de pratique

La question de l’accès aux espaces est intimement liée à la façon dont sont gérés les sites de pratique. Il s’agit ici de répertorier les zones de tensions actuelles et d’approcher les types de réponses proposées, en particulier par les gestionnaires de sites. A partir de certains exemples emblématiques, nous pourrons porter la réflexion sur les réussites et les échecs de tentatives locales de mise en œuvre de nouveaux modes de gouvernance des sites naturels et/ou touristiques.

Animation : Nicolas Dupuy, Conseil Général de l’Ardèche

Précisons les termes de cet atelier. Ce qui semble intéressant en particulier est le rapport entre la démocratie représentative d'une part et la montée en puissance de la démocratie participative ces dernières années et de voir comment les deux cohabitent ou s'opposent dans la gestion des espaces de pratique.  Quand on parle de gestion, de quoi s'agit-il ? Equiper les sites, les financer, les observer ou simplement les mesurer voire les réglementer. On peut aussi penser que la gestion c'est limiter les flux, ou les transformer. On peut se poser la question du "laisser-faire" en tant que modalité de gestion des lieux de pratique. 

Intervention de Bastien Soulé, Frédérique Roux et Eric Boutroy, Université Lyon 1
Introduction

L’argumentaire de ces 5èmes rencontres insiste sur les enjeux gravitant autour de la réglementation : pluralité des référentiels juridiques, inflation des textes, devenir et effectivité de cet arsenal réglementaire.

Une entrée par le droit semble par conséquent légitime, en envisageant celui-ci moins comme un cadre donné que comme un construit social, en mouvement, appelant sans relâche de nouvelles solutions… Le droit est en effet un ensemble de règles dont la cohérence interne et l’interprétation sont mouvantes (au gré des décisions judiciaires, des précédents, etc.) (Rocher, 1989).

Le droit est ici envisagé comme un révélateur des zones de tension dans l’accès et la gestion des sites de pratique. Ses réponses plurielles et leurs répercussions seront mises en perspective, dans une perspective proche de la sociologie juridique
. Un regard hybride, encore en gestation, est donc proposé, faisant dialoguer deux disciplines généralement mises dos-à-dos.

1. La diversité des branches du droit applicables aux sports de nature

Les conflits générés par l’utilisation sportive d’espaces naturels sont de divers ordres : usages concurrents, problèmes d’impact sur l'environnement, défense de la  propriété privée, enjeux de responsabilité, etc. Pour les réguler, de nombreuses branches du droit sont mobilisées : règles spécifiques applicables aux activités de loisirs et aux pratiques sportives, aménagement du territoire, droit du tourisme, des contrats, de l’environnement, droit foncier ou de la responsabilité… Chacune obéissant à une logique propre.

Un double mouvement se dessine : des formes juridiques innovantes, mais encore minoritaires, contribuent à faciliter l’exercice des activités de nature, parfois au détriment des catégories juridiques traditionnelles. Une « ingénierie juridique » se met ainsi au service de l’enjeu économique et territorial que constituent les loisirs sportifs démocratisés. D’autre part, ces activités restent principalement régies par le droit commun : respect de la propriété privée ou obligation de réparer le dommage causé à autrui. Ces normes constituent, à certains égards, un facteur limitant l’expansion des SN. Nous sommes donc à un croisement, avec émergence d’instruments juridiques originaux et réinterprétation des outils classiques du droit.

2. Des modes de résolution de plus en plus locaux et concertés ?

Le multi-usage des sites et itinéraires de pratique induit une divergence d’intérêts entre pratiquants, riverains, agriculteurs, professionnels, pêcheurs, ou encore protecteurs de l’environnement ; difficile de dégager un « intérêt général » de ce faisceau d’intérêts particuliers, ou de se prononcer sur leur légitimité respective. 

Les outils juridiques émergents évoqués à l’instant privilégient la médiation territoriale, l’atteinte de compromis entre parties prenantes. Il s’agit d’une part de trouver des modus vivendi, ou points d’équilibre ; et d’autre part de rendre la règle acceptable et effective (faire adhérer les parties prenantes). Lorsque cet objectif n’est pas atteint, les autorités publiques interviennent au titre du maintien de l’ordre public (arrêtés de gestion, d’interdiction…). Les problématiques sont donc d’abord locales, voire micro-locales.

L’acte unilatéral, figure centrale de l’action administrative, cède ainsi parfois le pas devant des formes d’encadrement juridique plus souples : consultation, concertation entre pratiquants, associations, professionnels, propriétaires, etc. Les arrêtés de gestion qui en résultent rendent par contre obligatoire la solution à laquelle ont abouti les parties, sous l’égide de l’autorité publique.

Ex : le cas des arrêtés déterminant des heures et des jours pour la pratique des différentes activités comme, par exemple, la pêche, la chasse ou les sports d’eau vive.

Cela ne rend pas pour autant obsolètes les outils juridiques contraignants : le droit de l’environnement, par exemple, s’applique essentiellement sous une forme répressive.

Ex : les falaises d’escalade qui sont interdites quand elles constituent un site de nidification des rapaces. 

La prise de décision se complexifie : plus concrète, davantage dépendante du recueil de l’avis des populations concernées. 

Ex : la réouverture du canyon (dit de Cramassouri) à la Tour-sur-Tinée, un village de l’arrière-pays niçois (Alpes-Maritimes). La nécessité de concilier les intérêts des habitants et ceux des sportifs a conduit à un processus de médiation et de dialogue entre les différentes parties (le processus a réuni les élus, le représentant de l’Etat, les habitants de la commune, les commerçants, les propriétaires des parcelles concernées par le chemin d’accès au canyon, les fédérations sportives, les professionnels et les services déconcentrés de l’Etat). L’aboutissement en a été l’adoption d’un arrêté répartissant l’usage du canyon entre les différents usagers selon les périodes de l’année (arrêté municipal du 29 juillet 2008). 

A contrario, un arrêté d’interdiction pris pour d’autres raisons que le maintien de l’ordre public (sécurité, tranquillité, salubrité) sera considéré par le juge administratif comme illégal et annulé. 

Ex : un arrêté annulé pour avoir interdit de manière générale et absolue la pratique du canyoning et de l’escalade dans la commune de Courmes dans les Alpes-Maritimes
 ; idem concernant le base-jump et l’escalade sur le territoire de la commune de Rougon
.

Enfin, une forme d’autorégulation des activités par les acteurs eux-mêmes est observée. Cette logique horizontale, transversale et parfois ascendante (normes parfois reprises par l’autorité publique) génère une production juridique privée sans précédent : « plans, chartes, codes de bonne conduite » émis par les acteurs (fédérations sportives et associations). Ces outils adoptés par des personnes privées sont dépourvus de portée contraignante et sans caractère obligatoire. Cette production juridique privée ne disqualifie pas la réglementation publique, mais vient s’agencer avec elle.

3. Interprétation sociologique

Dans nos sociétés contemporaines, la vie du droit reflète sans surprise les métamorphoses qu’on y observe plus largement (Commaille, 2008). Ainsi, la demande de participation et les procédures décisionnelles concertées constituent une lame de fond qui traverse la société française dans son ensemble… 

Cela illustre la combinaison d’une forme de régulation juridique « du haut vers le bas » (top down), à une approche bottom up, qui inscrit plus fortement le droit dans le social.

La sociologie juridique s’attache justement à repérer les corps de normes qui n’ont pas la qualité de droit étatique et/ou de règle juridique. On se trouve de fait en situation de pluralisme lorsque des phénomènes de concurrence font surgir, en opposition au droit en vigueur, des commandements simultanés (Arnaud, 1997).

Ainsi, si l’on exclut peut-être la question de l’ordre public, il n’apparaît pas, dans le cas des sports de nature, de hiérarchie et de soumission à une norme universelle. On observe plutôt la coexistence d’« ordres juridiques » (étatiques, non étatiques, privés…) s’adressant à tous ou à certaines catégories, en un lieu et un temps précis, s’appuyant sur un certain type de sanction, etc.

On peut donc parler de polysystémie quand plusieurs systèmes de droit se trouvent juxtaposés dans l’espace. Parallèlement au droit imposé, « sous lui », voire « contre lui », se forment des systèmes qu’on qualifie parfois d’« infra-droit » (Arnaud, 1997, en référence à Carbonnier). 

La notion de pluralisme juridique revêt par ailleurs un autre sens, lorsque cessant d’opposer des règles entre elles, on oppose, pour une même règle, des manière différentes de l’appliquer : liées à un contexte, un territoire, un secteur d’activité, une temporalité spécifique, etc. C’est a priori le cas dans les sports de nature…

4. L’adaptation du droit sous la pression du développement des activités sportives de nature 
La mise en œuvre des instruments juridiques classiques se heurte pour sa part à des difficultés, poussant à l’adaptation. Ainsi, un propriétaire peut toujours interdire, formellement, l’accès à son terrain aux usagers sportifs. Mais en pratique, il est rarement en mesure de faire réellement obstacle à « l’appropriation » de son terrain par des sportifs. D’ailleurs, la continuité des itinéraires conduit souvent ces derniers à ignorer la qualification juridique des terrains sur lesquels ils passent successivement : domaine public, propriété privée, etc.

Le caractère exclusif du droit de propriété privée n’est pas directement remis en cause ; mais on observe un relâchement du lien entre le propriétaire privé et son bien, ainsi que l’émergence de prérogatives au profit des sportifs sur le bien d’autrui. Il en résulte une redistribution progressive des droits sur ces terrains.

La sociologie juridique entend justement intégrer à son analyse les forces anonymes qui, à l’œuvre dans la société, déterminent l’apparition et/ou l’évolution de la règle de droit (attention portée au législateur sociologique, dit-on quelquefois, par opposition au législateur juridique) (Commaille, 2008). 

5. La notion de raison juridique

Comme on l’a vu, il est relativement fréquent que la raison juridique du droit (imposé) se trouve confrontée à d’autres systèmes, dotés de leur propre raison.

Les plus optimistes avancent que cette raison juridique peut être façonnée par un travail « d’ingénierie sociale » : une étude des opinions et pratiques, préalable à toute réforme normative, permettant de mettre en évidence le « possible », d’où naîtra le « souhaitable », puis le « nécessaire » (Perrin, 1987). On parlera d’une bonne assise sociologique lorsque le modèle juridique se rapproche beaucoup des aspirations et des pratiques combinées. Utopique ? Dans les faits, les lois suivent beaucoup plus volontiers les faits divers (certains auteurs parlant à ce propos de « diarrhée législative »).
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Discussions
La salle : 

- Une fois qu'une concertation arrive à son terme, les acteurs ont envie de voir formalisé le résultat de leurs interactions et ce sont eux qui sont demandeurs d'une mesure finalement. Une autre chose m'inquiète ce que l'on dirait que le droit s'impose de haut en bas mais les contextes locaux imposent des changements de lois, par exemple en 1992, lorsque les sports de nature ont explosé, les professionnels et les associations ont fait du tout compris alors qu'ils n'avaient pas le droit (il fallait la licence d'agence de voyage). C'est sous la pression des contextes locaux que la loi de 1992 a mis en place l'habilitation, l'autorisation pour les associations, etc. Donc on a une remontée du terrain qui en à un moment pris en compte dans la création de nouvelles lois.

Les intervenants : Sur le schéma il y a une flèche qui remonte. Donc cela est possible mais le plus souvent il y a un mouvement important qui s'impose du haut vers le bas, comme dans l'exemple de Natura 2000, c'est une forme classique. Mais de toute façon, le droit ne tombe pas du ciel, il est construit sur du substrat social, sur des évolutions, il est en mouvement. Cette forme descendante est donc nourrie de nombreuses remontées.

La salle : 

- c'est une question d'échelle. Parle-t-on de la concertation nationale ou locale ?

- cela dépend aussi si la loi est issue d'un rapport parlementaire, dans ce cas elle est issue d'une enquête sur le territoire (exemple d'une réforme sur les parcs nationaux avec un questionnement de tous les élus concernés par le territoire du parc et qui se positionnent). Cela permet de faire adhérer les élus à un projet de territoire.

Les intervenants : on ne cherche pas à travailler sur la genèse de la loi, notre point de départ est la gouvernance à l'échelle locale. On neutralise le regard macroscopique le temps de cette présentation.

L'animateur : mais comment se construit le droit ?

Les intervenants : d'une manière générale les lois suivent les faits divers. Dans les sports de nature, c'est un peu la même chose, quand les activités prennent de l'importance, il y a des règles spécifiques qui vont venir encadrer les pratiques. Il faut cependant rappeler que l'on parle toujours de ces règles spécifiques (code du sport) mais en réalité c'est le droit commun qui encadre les sports de nature, ce sont les principes du code civil.

L'animateur : Dernière question : la concertation aujourd'hui est ressentie comme quelque chose de positif par tous mais tout cela ne mène-t-il pas à des non-décisions, des compromis "mous" qui créent des frustrations. Si le conflit est bénéfique pour avancer, le compromis ne vient-il pas priver les échanges des bénéfices du conflit ?

La salle : Dans une procédure bien élaborée, le compromis a sa place, dans l'expression des différents enjeux, etc. Il y a beaucoup d'écrit sur les bonnes procédures de concertation, les étapes, les principes à respecter mais il y a aussi peut-être des problèmes de savoir-faire de la part des personnes qui s'engagent dans le compromis. La concertation peut se faire alors que la décision est prise, c'est donc une caution. Beaucoup de décideurs pensent qu'informer c'est suffisant et que c'est de la participation (enquête aux Etats-Unis). La culture de la prise de décision est lente.

Intervention de Claire Tollis, Laboratoire PACTE-Territoire, Grenoble
Entre laisser faire et interventionnisme, quelle place pour la gouvernance dans des sites naturels « en danger » ?

L’accès aux espaces naturels est une question épineuse pour les gestionnaires des sites de pratiques sportives. Ces sites sont entretenus, ménagés, et aménagés pour permettre la protection de leurs atouts naturels. En même temps, ils sont fréquentés pour ces mêmes caractéristiques. Il s’agit ainsi d’organiser la cohabitation de différentes pratiques mais aussi la coprésence des visiteurs avec une multitude d’entités (espaces et espèces), parfois fragiles. Ces espaces peuvent être vus comme les « hot spots » de la question environnementale qui se pose ailleurs.

Si les visiteurs sont de plus en plus contraints d’adopter des pratiques respectueuses des milieux, les gestionnaires subissent également une moralisation croissante de leurs modes de faire. Il ne s’agit plus vraiment de garder les frontières d’un périmètre établi puisque les problématiques auxquelles ils se confrontent débordent l’espace dont ils ont la charge. D’autres acteurs entrent en jeu (professionnels, gardes, bénévoles, fédérations, riverains, résidents secondaires…). Comment s’organise la prise de décision ? Entre maîtrise et laisser-faire, quelles sont les formes que prennent la gestion des espaces naturels/touristiques en 2010 ? Vers quel(le)s modes de faire s’oriente-t-on ?

Mon intervention vise à présenter deux de mes terrains de thèse, des espaces dits naturels où la question de l’accessibilité s’est posée et a été « gérée » dans les année 90 par des aménagements originaux, et en creux controversés. Il est intéressant de voir comment dans ces espaces les conflits ont été dilués et/ou évacués.

Le premier terrain se situe à l’entrée du Parc National des Pyrénées. Il s’agit du site du Pont d’Espagne, autrefois taxé de « Pont de l’enfer » par les médias. C’est un espace entonnoir en fond de vallée qui accueille plus de 200 000 voitures par an, et de très nombreux cars de pèlerins en provenance de Lourdes. Ces véhicules stationnaient auparavant de manière « anarchique » le long d’une route à peine assez large pour laisser passer une voiture ou sur un parking exigu au bout de cette route. « Les visiteurs revenaient déçus par les nuisances et les dégradations » (Flurin, 1999). Dès 1985, la commune de Cauterets et la Commission Syndicale de la vallée de St Savin (propriétaire des terrains) lancent de concert un projet d’aménagement du site. Après 10 ans de négociation avec le Parc National, la Commission  Supérieure des Sites, et les acteurs locaux, le projet voit le jour. Il comprend : un vaste parking payant de 1500 places, l’arrêt de la circulation automobile au-delà de ce point, la construction d’une télécabine entre le nouveau parking et l’ancien, la construction d’un bâtiment « frontière
 » dédié à l’accueil du public, ainsi que la création d’un réseau de sentiers de proximité autour du nouveau parking, destiné à « disperser au maximum la fréquentation ». 
Cet aménagement « en étage » partait du principe que règlementer au maximum en bas permettrait de laisser faire au dessus, l’aménagement massif du parking et de ses alentours permettant alors de préserver le caractère sauvage des hauts sommets, au-delà. L’analyse du processus de décision amenant à la réalisation de ce chantier fait apparaître une logique « top down » sans équivoque. Les habitants n’ont pas été concertés et ont exprimé leur avis à posteriori par le vote. En 1995, 14 élus sont « éjectés ». Mais ces derniers ne « regrettent pas ». « Le compromis et l’écoute, y’a des périodes pour ça ! Il faut aussi des gens qui sachent prendre des décisions, à un moment donné, même si elles ne sont pas toujours agréables ». Le compromis a, en tout cas été trouvé par les différents élus et techniciens, pour s’appuyer sur une justification environnementale en vue de mener à terme le projet. Un autocollant « j’aime la nature » était d’ailleurs distribué à l’entrée du parking, avec le ticket. Or, les détracteurs émettent d’autres motifs. Pour eux, l’implantation de cet aménagement payant a été décidée pour exploiter la manne financière des estivants. « On est des vaches à lait ! ». 

Aujourd’hui, après enquête, il se trouve que 90% des visiteurs interrogés sur le parking sont « enchantés » par leur expérience du site. Evidemment, il faudrait interroger les personnes qui ne viennent plus, mais cela pose un problème méthodologique assez évident.

Le deuxième terrain étudié se situe en Oregon (USA). Il s’agit de la Mount Jefferson Wilderness. Au départ, cet espace a posé des problèmes assez similaires au premier terrain évoqué. Sa surfréquentation menaçait le caractère naturel, sauvage du site (un lac situé à une heure à peine du parking). Plus « grave » encore, les dégradations subies par le milieu menaçaient de faire perdre au site son caractère « wilderness », sorte d’étiquette d’excellence caractérisant des sites « vierges » ou en tout cas peu anthropisés où « l’homme n’est qu’un visiteur qui ne reste pas » (Wilderness Act, 1964), une éthiqu-ette, en quelque sorte ! « Les montagnes ne bougent pas, mais la population continue d’augmenter ! ». Le sentiment de « perdre pied » face à cette fréquentation en augmentation constante a amené les gestionnaires à imaginer différents scénarii. Un « wilderness focus group » d’une trentaine de personnes a alors été créé. Les volontaires souhaitant participer à la réflexion sur l’avenir de cet espace naturel devaient envoyer un CV et une lettre de motivation, ainsi que des lettres de recommandation afin d’être sélectionnés pour faire partie du « focus group » à titre bénévole. 
Leurs connaissances du lieu, ainsi que leur expérience des sports de nature étaient fortement valorisées. Il s’agissait ainsi d’engager les individus dans un processus de concertation sur le long terme (plus de 15 réunions en 2 ans). Des « show-me trips » furent organisés pour mettre les participants en contexte. A l’issue de ce cheminement, l’option retenue fut celle d’un quota de 20 groupes (de 12 personnes maximum) par jour, autorisés à se rendre sur place après obtention d’un permis auprès de la « Ranger Station » la plus proche. La moitié de ces permis, qui sont gratuits, sont réservables à l’avance, l’autre moitié est délivrée le jour même sur la base du « first come, first served ». Une phase de transition d’un été a été établie. Des articles de sensibilisation ont été diffusés dans la presse locale et régionale. « Mais le public en général ne lit pas ce genre de publication ». Partant de là, une des associations de randonneurs investie au sein du « focus group » s’est alors proposé d’occuper les abords du sentier durant les week-ends pour informer les visiteurs sur la nouvelle politique de gestion. Un garde s’assure aujourd’hui que tous les visiteurs aient un permis, sinon ils sont renvoyés à la « case départ » avec une amende de 150 $. 
Les premières années, le projet a été très critiqué mais les partisans de l’option choisie étaient armés de collections de données sur l’élargissement du chemin et des pourtours du lac, la baisse des espèces en présence, et leur corrélation avec la hausse du nombre de visiteurs, ce qui leur a permis d’être « couverts » par le gouvernement fédéral. Les gestionnaires affirment qu’ils ne multiplieront pas ce type d’intervention. « C’est un outil dans la boîte à outil. C’est très spécifique au site ». 

Ces cas d’étude que je livre « en pâture » soulèvent de nombreuses questions : Peut-on imaginer une « bonne gouvernance » lorsqu’un site est menacé ou certaines situations légitiment-elles la prise en main des pouvoirs publics tels qu’une « raison d’Etat » pourrait la justifier ? 

Peut-on envisager l’élaboration de « modes d’emploi » des espaces de pratique ou bien les solutions sont-elles toujours spécifiques, situées, territoriales ?

Ce sont ces questions que j’aimerais vous soumettre.

L'animateur : ce qui est intéressant c'est le décalage entre des concertations et les mises en œuvre techniques et concrètes sur le terrain. On a peut-être besoin d'un arbitrage politique pour définir les modalités d'application de la décision commune.

L'intervenante : dans mon exemple, c'est une association qui se porte volontaire pour la mise en œuvre d'une façon hybride puisque c'est moralisateur sans être une sanction par l'argent ou par l'exclusion. On sermonne, on laisse passer en expliquant l'impact. Aux Etats-Unis, on parle pour les ressources, les individus prennent le point de vue des plantes et des animaux pour expliquer la règle.

La salle :

- On voit bien qu'il y a plusieurs manières de procéder mais y-a-t-il des évaluations sur la satisfaction de l'usager ?

L'intervenante : A Cauterets, il n'y a pas eu d'évaluation. J'ai fait des entretiens sur le parking pour interroger les dissidents, ceux qui se garent juste devant la barrière et pour eux, c'est par principe, ils ne veulent pas payer, ils préfèrent payer des amendes. J'ai fait passer 200 questionnaires sur le parking et 180 personnes sont très satisfaites de ce parking payant et des aménagements. D'autres pensent que c'est trop cher. La plupart pense que c'est beaucoup moins cher qu'un parking en ville.

La salle : Sait-on ce quels sont les intérêts et inconvénients lorsqu'on rend payant l'accès à un site naturel ?  

L'intervenante : On peut penser que l'aspect encadrement attire du monde. Le site parait comme incontournable, avec les moyens de faire une communication pérenne, etc. C'est donc le site où il faut aller, parce que c'est organisé et parce qu'il y a des s

La salle : y-a-t-il une mise en place de quotas, a-t-on envisagé d'autres scénarios que celui-ci à savoir que c'est la norme qui définit un quadrillage du territoire, y-a-t-il eu concertation pour définir un "bon nombre" ? Il s'agit de limiter les impacts.

L'intervenante : Dans le cas américain, les frontières de ce qu'il est possible de faire sont déjà déterminées par le gouvernement (avec le chief challenge qui propose des orientations, un classement différencié des formes de wilderness et on peut per

200 = TW, etc. A la base les critères de gestion étaient naturalistes (dérangement, piétinement, etc.), on arrive maintenant à demander aux randonneurs si pour eux c'est un espace de wilderness, dans leur ressenti. On bascule donc vers d'autres critère

Les quotas sont définis à partir de recueils de données sur le terrain, d'états des lieux faune/flore, sur l'étalement des sites. Il y a des rapports sur l'évolution de l'espace, des comptages faits par les rangers, les agents de terrain. 

La salle : Quels sont les critères de recrutement du "focus group" dans le cas de l'expérience dans l'Oregon ?

L'intervenante : Ils devaient prouver qu'ils étaient des experts de la wilderness, une liste de courses, l'attachement au site. On a un rapport sensible à la question, ceci pour trouver un solution qui soit "site specific". Les gestionnaires ont voulu avoir dans ce groupe au moins un journaliste, un pratiquant de randonnée, un cavalier, etc. Une liste de profils différents. [Dérive technocratique puisqu'on sélectionne sur l'expertise et le savoir, on gomme les usagers ordinaires]. Il y a un travail de médiation en aval entre ces experts et les visiteurs, on a là un choc des cultures important. Ce sont des procédures originales même s'il y a des biais.

La salle : Pense-t-on à Cauterets que c'est à l'usager de payer et non au contribuable ? Y-a-t-il d'autres investissements ou les recettes suffisent ?

L'intervenante : la mairie est tout de même impliquée sur le plan financier et comble régulièrement les déficits, ce qui ne plaît pas aux locaux et aux résidents secondaires (qui demandent la gratuité pour le parking).

La salle : Les premiers travaux sur la capacité de charge des espaces datent de 1967 puis ensuite on passe aux notions de surfréquentation perçue, on passe à une vision locale qui efface tous les modèles généraux. Cela fait écho au localisme, au fait que certaines pratiques locales seraient légitimes, avec des experts locaux qui produisent une vision locale de la wilderness à partir de leur expérience sensible. On entend de plus en plus cette idée selon laquelle un certain nombre de locaux aurait plus de droits que d'autres, avec un problème de droits spécifiques des locaux. Il y aurait des savoirs profanes spécifiques au lieu qui donneraient le droit de décider. On a aussi le localisme des habitués, une sorte de "localisme du temps libre", qui diffère "du localisme des locaux". 

La salle : Peut-on critiquer le fait qu'il y ait un recentrage sur le local aujourd'hui ? Cela peut-être un autre moyen de penser la gestion, à travers une logique républicaine entre les usages ponctuels des tourismes et les usages permanents des locaux. L'action publique dans la gestion des territoires peut tendre à changer de sens.

Intervention de Christian Fontugne, Air du Sud : Un exemple de gestion : l'Unité Touristique de Pleine Nature (UTPN)®  des gorges du Chassezac

Pour accéder au diaporama, reportez-vous à la rubrique « données d’enquête » dans le site sportsnature.org ou suivez le lien suivant : http://www.virtualburo.fr/Lists/ListeDonneesEnquete/Attachments/43/Fontugne-UTPN-Areilladou%20.ppt
Généralités

L'UTPN des gorges du Chassezac se trouve en Lozère, sur les communes de Prévenchères et de Pied-de-Borne dans le canton de Villefort. 

Dominées par l'abrupt oriental du mont Lozère et le village médiéval de la Garde Guérin, classé parmi les «plus beaux villages de France », les gorges sont un milieu fermé sans aucun accès motorisé.  

On y pénètre donc exclusivement à pied, grâce à un réseau de sentiers escarpés qui desservent les nombreux bancels, moulins, clèdes et béals
, patrimoine vernaculaire aujourd'hui tombé en désuétude, héritage de la culture de l'emblématique châtaignier appelé ici « arbre à pain ».

En fait, il y a deux gorges du Chassezac : 

· celle des plateaux alentours, milieu ouvert et largement façonnée par l'agriculture  et les bâtisseurs d'antan. On y pratique la promenade, le VTT, le golf,

· celle des gorges proprement dites, « sanctuaire » de pleine nature dédié à l'escalade,  au canyonisme et à la randonnée pédestre.

Notons, au passage, que les activités traditionnelles, comme la chasse et la pêche, continuent ici de s'exercer librement, sans conflit d'usage. 
Qu'est ce qu'une UTPN ?

Le concept UTPN est né en 1990, lors des études préalables à l'aménagement des sites d'escalade. Il semble donc utile, avant de poursuivre, d'expliciter succintement les termes employés dans cette notion : 

· « Unité » : nom employé ici dans le sens d'unité paysagère. Il s'agit, en l'occurence, de la micro-région des gorges granitiques du Chassezac, bien circonscrite entre le barrage du Rachas à l'amont, le village de Pied-de-Borne à l'aval et qui présente un fort caractère d'unicité à l'échelle départementale,

· « touristique » : adjectif pour qualifier la vocation première du site, l'accueil des touristes. En d'autres termes, il s'agit de créer une « destination touristique » sports de nature sur le canton de Villefort

· « de pleine nature » : groupe nominal évocateur de la nature la moins aménagée possible. Il s'agit de trouver le subtil équilibre entre aménagement et préservation du milieu.

Une UTPN est donc un territoire, librement dessiné ente les parties en présence, qui passent convention autour d'un projet de développement maîtrisé des activités de pleine nature à des fins touristiques.

Les activités de pleine nature potentielles ou effectivement pratiquées sont de 3 ordres : 

· sportives (escalade, randonnée, canyonisme, golf),

· traditionnelles (chasse, pêche),

· contemplatives (naturalisme, ornithologie...).
Genèse de l'UTPN des gorges du Chassezac

Si le concept est né en 1990, sa transcription sur le terrain par les aménagements ad hoc a durée une dizaine d'année.  On peut considérer que la réalisation effective de l'UTPN a eu lieu en mai 2000 et s'est concrétisée par la création de : 

· 3500 m d'escalade,

· 30 km de sentiers,

· des aménagements annexes (belvédères),

· une Maison de l'Escalade et de la Randonnée.

La genèse d'un projet touristique n'est pas toujours simple à cerner. Si dans le cas présent, le phénomène « déclencheur » peut être très aisément identifié, il n'en reste pas moins qu'une fois le problème résolu, nous aurions pu en rester là. 

Fort heureusement, l'occasion était trop belle pour débattre de l'avenir des gorges du Chassezac et de la valorisation d'un espace naturel remarquable, trop longtemps délaissé. 

Pour évoquer la genèse de l'UPTN nous parlerons donc plutôt d'un phénomène « déclencheur » suivi d'une concordance de « faits générateurs » dont voici les principales composantes : 
Le phénomène déclencheur

· un problème de secours dans le canyon et des solutions à apporter : il n'y a aucune échappatoire et les héliportages sont fréquents, ce qui entraîne des coûts financiers supportés par la collectivité.
Les faits générateurs 

· une demande forte de développement de l'escalade par une association locale, Montagne Aventure Nautisme, gérant la base nautique de Villefort (diversification de l'offre touristique),

· une période favorable au développement de l'escalade, sport en plein « boom » à l'époque,

· l'émergence du canyoning (apparition du terme dans la revue Montagnes Magazine dans les années 90) qui devient une activité « grand public »,

· une demande de développement de la randonnée pédestre dans les gorges par la commune de Pied-de-Borne,

· une période favorable aux financements européens par l'intermédiaire des programmes Leader, plutôt demandeur en matière de projet,

· une administration (Jeunesse et Sports) partenaire convaincu de la protection du site par les activités de pleine nature, activités plus respectueuses de l'environnement qu'un tourisme grand public (aménagement évoqué pour la pose de passerelles,...),

· un partenaire EDF plutôt conciliant, qui possède plusieurs barrages sur le secteur et qui souhaite trouver une solution aux problèmes des lâchers d'eau potentiels dans les gorges,

· des élus favorables au développement touristique de pleine nature par la valorisation « douce » de leur espace nature....

C'est donc dans l'effervescence des idées et la nécessité de trouver une solution aux problèmes rencontrés qu'est née la notion d'UTPN, futur cadre de gestion à la mesure d'un site exceptionnel, vierge de tout aménagement sportif, sous la maîtrise d'ouvrage d'un opérateur unique, le SIVU des gorges du Chassezac (créé en 1993).

La notion d'UTPN s'oppose à l'approche « sectorielle » des activités de pleine nature au profit d'une approche « territoriale ». La loi sur le sport de juillet 2000 confirme cette approche avec la notion d'espace de sports de nature.

· approche « sectorielle» : aménagement par chaque fédération (ex : site d'escalade/FFME ; sentier de randonnée/FFRP). Pas ou peu de concertation, cloisonnement par activité = opérateurs multiples, gestionnaires multiples 

· approche « territoriale » : notion de territoire partagé, d'espace géré de loisirs, approche transversale = opérateur unique, gestionnaire unique.
Gestion de l'UTPN des gorges du Chassezac

L'UTPN est une création ex nihilo sur un territoire en déshérence, fréquenté avant sa création par de rares canyonistes, pêcheurs sportifs et chasseurs de sanglier. 

En Lozère la « wilderness » n'existe pas. Même dépourvu d'équipements sportifs de nature,  le territoire est grevé de « protections réglementaires », premiers fondements juridiques d'une gestion des espaces naturels. 

Loin d'être des obstacles, ces protections, plus ou moins contraignantes par ailleurs, sont les premiers leviers sur lesquels on doit s'appuyer pour gérer l'espace naturel. 

Ces protections démontrent :

· l'antériorité de l'action des acteurs « contemplatifs » sur la protection du milieu naturel,

· l'antériorité des acteurs « traditionnels » sur la gestion de ce même milieu, la chasse et la pêche étant des activités fortement règlementées.

Notons enfin, que le parcellaire des gorges stricto sensu appartient en quasi totalité à des propriétaires privés.
Protections réglementaires

Ce sont toutes les mesures issues du pouvoir règlementaire (pris ici au sens large) qui grèvent le territoire de l'UTPN.

· Loi montagne (janvier 1985) : servitude pour les voies d'accès aux voies d'alpinisme,

· Znieff de type 2, grand ensemble paysager (circulaire du Ministère de l'Environnement) : recensement simple, contraintes faibles

· Site inscrit  (loi de 1930 sur les monuments historiques et les sites) : contraintes faibles

· Aire optimale d’adhésion du Parc National des Cévennes anciennement zone périphérique : contraintes faibles, nouvelle charte en cours d'élaboration.
Protections contractuelles

Ce sont toutes les mesures issues de la négociation, du conventionnement, des initiatives locales,... 

· Définition d’un territoire dédié Sports de nature (UTPN) : canyoning, escalade, randonnée,  golf,

· Zonage de l’espace (sites sportifs, terrains d’aventure, zone de protection intégrale) en d’autre terme une délimitation des espaces aménagés ou non aménagés pour éviter le mitage et préserver les espaces vierges,

· Convention PNC/CC Villefort pour sentier d’interprétation du paysage,

· Convention propriétaire/CC Villefort pour autorisation d’usage des sites pour la pratique de l’escalade,

· Charte de gestion des sites rupestres (parue dans topo guide escalade),

· Convention pour la pratique du canyonisme : panneaux ouverture/fermeture EDF/Sivu.

On voit donc, au terme de cette énumération, que la gestion de l'UTPN  est liée à un ensemble de mesures « exogènes », peu contraignantes en l’occurrence,  et de mesures « endogènes » dont les limites sont fixées par le gestionnaire, après concertation avec les parties prenantes.
Les acteurs en présence et la répartition des rôles

 Les principales parties en présence ont chacune un rôle bien défini. Au delà du côté purement formel  de l'énumération qui suit, la connaissance des acteurs en présence et la maintenance d'un dialogue permanent est primordiale, les intérêts des uns étant rarement les intérêts des autres.                                                                                                                                                                                                                                                                            

Le gestionnaire ne possédant pas la maîtrise foncière des lieux, écoute et conciliation sont les maîtres mots de la gestion. La pire des situations nous semblant être, en ce qui nous concerne, l'appropriation (expropriation) du territoire par les acteurs professionnels du tourisme et les pratiquants individuels. 

En ce sens, l'aménagement et la maintenance par un établissement public à caractère administratif (EPCI) est un excellent moyen de médiation bénéficiant d'une certaine « neutralité ».

N'oublions pas, enfin, que l'assise juridique des sports de nature est, pour l'instant et sans doute pour longtemps, liée au bon vouloir des  propriétaires des sites.
Les acteurs en présence

· Communauté de commune de Villefort,

· Fédération Française de Randonnée Pédestre, Chamina, Parc National des Cévennes (prescripteurs de circuits de randonnée pédestre),

· Propriétaire privés non exploitants,

· Exploitants agricoles,

· Pratiquants individuels ou collectifs non encadrés,

· Professionnels des sports de nature.
La répartition des rôles

Gestion : la communauté de communes de Villefort, qui a succédé aux SIVU des gorges du Chassezac, assure la maintenance des équipements sportifs (escalade, canyon, randonnée, golf). Elle résout les éventuels conflits d'usage, règlemente s'il y a lieu.

Information et accueil : la Maison de l'Escalade et de la Randonnée informe les visiteurs sur les activités de pleine nature. Délégation de Service Public accordée à Grandeur Nature, société locale prestataire d'activités de pleine nature.

Accès : l'accès est libre... et gratuit, mais les propriétaires privés non exploitants ont passé  une convention d'autorisation d'usage avec la communauté de communes. Ceci concerne les sites d'escalade, les échappatoires et accès au canyon. Ce sont donc bien les propriétaires qui, indirectement, délivrent les autorisations.

Animation : les professionnels locaux, Grandeur Nature, travailleurs indépendants et entreprises extérieures au canton et au département (surtout ardéchoises) vendent majoritairement du canyoning. Les entreprises locales sont perçues par la population comme les animateurs incontournables du site car ils travaillent au pays et le font vivre. Les professionnels « extérieurs » sont perçus par les propriétaires comme les « usufruitiers » des espaces naturels en faisant de l'argent sur leur propriété.

Entretien du paysage : les exploitants agricoles entretiennent la périphérie des gorges et participe à la structuration de l'espace. Le personnel d'entretien de l’UTPN assure la maintenance des sentiers, sites d’escalade, golf (débroussaillement, valorisation du patrimoine).

Prescription : les prescripteurs créent des circuits de randonnée qu'ils diffusent à travers les topo guides ; ils assurent généralement le balisage mais pas l'entretien. Leur action peut être difficile à coordonner par la suite car leur logique de conception se fait à des échelles différentes (randonnées de pays, département...). 
Des problèmes à relativiser

L'aménagement des gorges s'est réalisé de façon concomitante avec l'implantation de la société Grandeur Nature
 sur la commune de Pourcharesses, à proximité immédiate des gorges du Chassezac. 

Ces aménagements apportant satisfaction à la clientèle de la base de plein air,  il n'y a donc pas eu dans un premier temps de conflit. 

Ce n'est que lors du changement de propriétaire de la société que sont apparues des  tensions liées à des modifications et ajouts d'ancrage, la pose de cordes fixes et d'une via corda au beau milieu des terrains d'escalade. 

Ces problèmes ont été résolus grâce à une concertation, une clarification des rôles de chacun dans l'UTPN et l'apport d'une solution concrète, c'est à dire le déplacement de la via corda hors zone d'escalade.

On parlera donc plutôt de malentendus liés à un déficit de communication que de véritables conflits. 

On note tout de même que le milieu professionnel a très vite tendance à s'approprier un territoire par des aménagements de confort : suréquipement du canyon, pose d’ancrages de confort, superfétatoires pour un pratiquant amateur... On aménage la nature plus que l'on s'y adapte. C'est une tendance constante du milieu professionnel observée ici. Il semble donc indispensable à l'aménageur de fixer les limites de l'équipement afin que la préservation des espaces de libertés, terrains d'aventure et autres zones de « tranquillité » ne restent pas un vœu pieux. 

Pour mettre un terme à ces désagréments,  les 2 communes concernées par l'emprise de l'UTPN ont pris en 2006 un arrêté municipal précisant les contraintes liées à l'aménagement et l'utilisation des sites. Cet arrêté  est inspiré de la charte de gestion des sites rupestres parue dans le topo guide des sites d'escalade. 
En conclusion

Le mode de gestion de l'UTPN, reposant sur le triptyque « théorisation, empirisme et  pragmatisme » à permis d'éviter : 

· une appropriation du site par les prestataires professionnels des sports de nature,

· les aménagements sauvages,

· les conflits d'usage.

Le mode de gestion équilibré actuel, qui satisfait la majorité des acteurs du territoire, permet d'envisager plus sereinement le maintien de l'ouverture du milieu naturel aux pratiquants d'activités de pleine nature. 

Le problème majeur pour la Communauté de communes de Villefort reste celui de trouver les financements nécessaires à l'entretien annuel des équipements sportifs. La participation des professionnels des sports de nature est clairement évoquée.

L'air du sud

Christian FONTUGNE

Consultant tourisme et loisirs sportifs de nature

14/12/10

L’animateur : Voici un contre exemple de ce qui a été vu précédemment (la norme, le règlement), ici on est davantage dans l’accord, le contrat, cela fonctionne aussi très bien.

La salle : Quel collectif a été impliqué dans cette procédure ?

L’intervenant : Au départ j’étais tout seul, il n’y avait rien. J’ai impliqué le comité départemental, Jeunesse et Sport. On a fait de la concertation mais c’était difficile. Le progrès était un aménagement doux et progressif. On discutait. J’allais voir les bûcherons, l’ONF pour savoir et ne pas faire n’importe quoi. Mais il n’y avait pas de collectif. Actuellement on doit tout restructurer au niveau du canton. On est un pôle touristique avec une gestion autonome. On va mettre de la cohérence (avec les partenaires notamment – FFRP, Chamina, etc.). On va superposer la signalétique, il va y avoir une segmentation de l’offre. On part sur une mise en tourisme globale du canton.

La salle : On a des registres de types de droits différents. Quelques règles relèvent du droit classique, d’autres de la contractualisation, et puis ce qui relève de l’infra-droit, des chartes de bonne conduite. Il y a une cohabitation de ces trois registres et cela crée du sens parce que c’est animé localement.

Pour que la forme fonctionne, il faut l’alimenter en permanence, il faut un animateur médiateur, la forme en question ne vit pas d’elle-même. Elle se transforme pour intégrer un nouvel usage, un nouvel acteur, etc. 

La salle : On ne voit ici la gestion qu’à travers l’aménagement et les sports de nature qu’à travers l’économie et le tourisme et pas du point de vue sportif.

Réponse : Nous avons tout de même questionné les cultures sportives, en filigrane et en permanence.

La salle : Vous dites que vous essayez de garder les gorges sauvages mais où se trouve la notion de naturalité, en particulier l’été ? Les pratiquants définissent leur territoire et établissent avec lui une relation qu’ils ne trouvent pas ailleurs.

L’intervenant : Nous sommes des pragmatiques, il n’y avait rien avant. Il n’y a jamais eu de problème avec la chasse par exemple, le président du CEVU est un chasseur. Jamais un panneau n’a été arraché. Nous sommes allés voir les gens pendant 10 ans, on a beaucoup discuté, etc. On a fait venir l’ONF, EDF, etc. C’est un projet de territoire assez vaste.

On peut grimper partout dans les gorges. On n’encourage pas cette pratique mais on ne l’interdit pas non plus. En petit comité, la grande nature se passe très bien. On n’a pas de conflit. Quelques conflits de personnes c’est tout.

L’aménagement c’est de la gestion de flux.

La salle : on aménage beaucoup sur des interfaces, on laisse une marge de manœuvre même si les gestionnaires sont très interventionnistes, il y a tout de même des possibilités d’autogestion. On encadre au début pour pouvoir laisser des zones de liberté ensuite.

Les gestionnaires craignent de trop ouvrir, on lance des procédures de concertation qui sont assez lourdes, mais la difficulté est de savoir jusqu’où ouvrir les espaces, les sites. Il faut aussi des partenaires fiables à long terme sur des procédures de concertation longues, avec un projet. Les exemples de procédures d’engagement aux Etats-Unis 
 montrent que les gens restent investis longtemps, ils viennent aux réunions… Donc même si le mode de sélection est discutable, il y a tout de même une forme de « fidélisation » qui est intéressante.

La salle : Dans les années 1990, on avait une vision plutôt technocratique de la gestion et les résolutions de conflits se faisaient autour de centres qui représentaient l’autorité. A l’heure actuelle cela demande à changer. Il n’y a plus de centre au sens autoritaire, il y a un recherche d’ouverture vers l’ensemble des problèmes et des acteurs multiples, parfois très éloignés du problème central mais qui ont des interférences que l’on ne soupçonne pas. On est aujourd’hui sur des modes de gestion plus participatifs et ouverts.

L’intervenant : ça commence à se faire dans les gorges, les choses se sont complexifiées et on va entrer dans de la participation.
Axe 3 : Un éclairage par les moteurs – Les spécificités des loisirs motorisés

Une controverse environnementale forte fait rage autour des loisirs motorisés hors route. Pour certains acteurs, ces activités n’ont pas leur place dans les espaces naturels. Du côté de la réglementation, la loi restreint la pratique aux chemins publics et privés ouverts à la circulation publique.

L’utilisation d’engins motorisés confère une dimension nouvelle à la question de l’accès aux espaces naturels pour les sports de nature, celle du degré acceptable de présence de techniques et technologies humaines dans la nature. Nous pouvons, dans le cadre de cet atelier, nous demander en quoi l’étude de ces pratiques est éclairante sur la question de l’accès aux espaces naturels d’une manière générale. Nous pouvons pour cela faire le point sur les blocages que rencontrent les pratiquants motorisés, sur les raisons de ces blocages et sur les négociations engagées. Il serait également intéressant de s’interroger sur la place laissée aux motorisés dans les débats ainsi que sur celle qu’ils prennent effectivement.
Introduction et problématique : Lisa Haye, Université de Grenoble 1

Lors de cet atelier, nous nous intéresserons exclusivement aux loisirs motorisés tout terrain terrestres ; à savoir, 4x4, moto et quad. Ces pratiques sont régies par la loi de 1991, dite loi Lalonde. Nous ne traiterons pas des autres loisirs motorisés, tels que la moto-neige, les loisirs motorisés aériens ou nautiques, car ils soulèveraient de trop nombreuses autres problématiques ; les espaces de pratique et la réglementation différant notablement.

Bien que l’on se limite aux loisirs motorisés terrestres, les phénomènes qui les entourent sont complexes. Lorsque l’on évoque ces activités, le bruit, la pollution, les dégradations ou encore les phénomènes d’érosions induits sont souvent dénoncés. Certains opposent protection et découverte. Les engins utilisés sont multiples – quads, 4x4, motos – et n’ont pas tous les mêmes implications. Arguments relevant de la défense de la nature, de l’économie ou de la culture s’affrontent souvent. Les pratiques et leurs impacts ne sont pas les mêmes selon les espaces parcourus, montagne, campagne etc. Les différentes pratiques dans les espaces naturels entrent parfois en conflit : marcheurs, touristes avec des engins motorisés, agriculteurs etc.

Cette complexité résulte en un certain nombre d’incertitudes de différentes natures, scientifiques, sociales ou juridiques.

En ce qui concerne les études scientifiques visant à déterminer les impacts de la pratique, les scientifiques rencontrent des difficultés du fait de la multiplicité des facteurs en jeu. De ce fait, les résultats d’études sont souvent contradictoires. En l’absence de résultats scientifiques univoques, les acteurs donnent leur avis et se positionnent.

Ainsi, argumentaires des opposants et des défenseurs des pratiques se répondent point par point.

Aux arguments sur la pollution portés par leurs détracteurs (« à l'heure où la perspective de dérèglements climatiques se précise, ces loisirs voraces en carburant participent, à leur échelle, à la production de gaz à effet de serre. » (MW « un déferlement de nuisances »)) les pratiquants répondent que « quelqu'un qui prend sa voiture pour aller jusqu'à son lieu de randonnée le dimanche ou aller voir un match de foot pollue au moins autant qu'un loisir'iste vert durant sa pratique ».

A leurs arguments sur le dérangement de la faune (« nuisances sonores impliquant un dérangement important de la faune ») certains répondent que « la moto ne fait pas tant de bruit qu'on veut bien le dire, pour preuve il m'arrive de rencontrer et de surprendre de nombreux animaux ».

A leurs arguments sur le bruit (« Il est symptomatique que les pratiquants de loisirs motorisés  témoignent dans leurs propos et leurs écrits d’une singulière indifférence à la première nuisance engendrée par leur activité, à savoir le bruit. ») ils opposent leurs efforts en la matière : « [...] je pense que aujourd'hui, [...] moins on fera de bruit plus ce sera facile. Arriver aux engins électriques on y arrivera sûrement mais... je pense dans quelques années »

Les aspects juridiques relatifs aux loisirs motorisés sont également fortement empreints d’incertitudes. La plus grande difficulté rencontrée est celle de la discrimination du statut des chemins sur le terrain, d’autant plus que les chemins de chaque statut peuvent être ouverts ou fermés.
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A l’occasion de cet atelier, les points de vue de chercheurs et d’acteurs en lien avec les loisirs motorisés et la controverse qui les entoure vont pouvoir être confrontés. Les interventions de Jean-François Daller (Cermosem), de Mathieu Laupin (FRAPNA) et d’Edmond Gayral (FFM) vont se succéder et donner à chaque fois lieu à des débats avec la salle.

Intervention de Jean-François Daller, Cermosem

- Les motorisés posent le problème des représentations de la société et des individus (bonnes pratiques, leurs légitimité bref de la culture et ses représentations. Pourquoi le tracteur est accepté contrairement au quad ?
- Développement de l’histoire et de l’ingénierie des modèles, puis de l’hybridation des usages pour arriver au phénomène quad.

- Caractéristiques du véhicule : Origine agricole, puis compétitive et institutionnelle jusqu’à son autorisation sur les voies autorisées aux véhicules à moteur. 30 à 40 mille/an véhicule depuis 2002.

- Création d’une nouvelle pratique itinérante dans les espaces naturels. D’un coup déversions de milliers d’usagers venant du corps social et non pas de catégorisations préalables (compétition).

- Désinstitutionalisation des modalités de pratiques. Les usages se développent sans intervention du secteur sportif (fédé), ni celui des institutions (état) qui montrent la « frilosité » de ceux-ci à l’égard d’une pratique récréative et non plus sportive.

- Véhicule hybride (loisir et travail), sans besoin de technicité (4 roues, pas de vitesse, accélérateur gâchette), ce qui n’empêche pas l’engin de révéler très vite sa dangerosité dans le cas ou l’usager oublie la technicité par une représentation uniquement ludique de l’usage (conduire un quad n’est pas qu’un jeu, son accessibilité technique comporte « un revers » qui se révèle accidentogène s’il n’est pas mis en œuvre).

Après les véhicules… les usagers.

Les « codes de bonnes conduites » ne sont pas un phénomène nouveau sur le respect réciproque des usagers des espaces entre eux. Les registres du partage est existant.

-L’homme motorisé est un marqueur physique et symbolique négatif de l’impact de l’homme sur la nature dans le contexte du récréatif.
- « Mouvements » au sein des modèles dominants de représentations sociales de la nature.(Glissement vers l’écologie).

- Le moment et le lieu dans lequel se « contextualise » la rencontre avec un motorisé (contemplation, détente, balade, loisirs, temps libres).

-Le respect de la légalité dans les espaces « sauvages » est peu applicable (effectif régalien, errance des pratiquants, mobilités).
-Multiples tensions entre espace de production et espace de récréation mais également entre espace de récréation et espace résidentiel.

-Activité très sensible aux phénomènes « nimby ».

La publicité utilise la puissance symbolique des objets motorisés notamment par l’usage de représentations de La nature (maitriser les éléments, exploration et aventure, freedom).

Débat :

La salle : Argument de l’éthique assez peu développée.
La salle : Les accès sont-ils rendus plus faciles et possède-t-on des données sur la fréquentation ?

L’intervenant : Peu de données sur les usages de toutes ces ventes de quad (pratique, ponctuelles, jamais de chemin ?). Pas d’étude la dessus hors milieu fédéral.

Chiffres sur les ventes ? Ok mais problème rapide, incident, accident, conflits. Sur les accès de nombreux exemples montrent la pression « sociale » exercée sur les pratiquants récréatifs de quad qui peut mener à l’arrêt de la pratique.

La salle : 
- Sur le syndrome NIMBY, est-ce le même schéma que le nucléaire (dans la représentation de la façon dont on appréhende l’espace et la pratique considérée) ?

- Le randonneur a une représentation négative mais ne connaît pas les règles et les aspects juridiques. Quand et comment peut-on savoir si un chemin est ouvert aux motorisés ?
- Les agents de l’aten (Agents PNR) ont tous un quad, mais le légitime dans le cadre d’une activité forestière institutionnelle justifiant la pratique par le développement d’un argumentaire.

- Argumentaires utilitaristes, mais liberté d’aller et venir. Accessibilité et liberté. Comment cela revient dans les débats ?

L’intervenant : Positionnement déclaratifs du mémoire master. Elément pas vu dans les oppositions. L’effort de mériter parce que les motorisés ne sont pas dans les débats. La montagne « çà se mérite » !

- Statut des voies communales (parc nationaux et plan de circulation motorisées de loisirs). Le quad sur une voie légitime ? Appréhension particulière de la nature.

- Nimby et machine à culpabilité. De plus en plus la réflexion est plus NINA (Ni ici Ni Ailleurs). Sources de conflits car élaboration d’une culture éthique personnelle positionnement plutôt l’inexistence du véhicule (il ne doit pas être là).

Intervention de Mathieu Laupin (Frapna
)- Impact des loisirs motorisés sur l’environnement

Comme toutes les activités qui se déroulent dans les espaces naturels, les nuisances liées à la pratique de loisirs motorisés varient selon le contexte de la pratique et le secteur géographique concerné. Pour évaluer l’importance de ces nuisances, nous nous intéresserons aux facteurs suivants :

· La sensibilité des milieux naturels au passage de véhicules à moteur ;

· L’intégration de l’activité sur le territoire.
La sensibilité des milieux naturels
Limites des études d’impact
L’approche proposée ne correspond pas aux résultats attendus d’une étude d’impact. Ces dernières, décrites dans le code de l’environnement (L.122-1 et suivants), concernent essentiellement la construction de grands ouvrages ou d’usines, des projets d’aménagement… Pour ce type d’intervention, l’emprise au sol et les volumes concernés sont parfaitement  connus, et il est donc possible de décrire précisément les nuisances attendues et de les chiffrer.

Cette approche n’est pas possible avec les activités de pleine nature puisqu’elles se caractérisent par des variables trop difficiles à modéliser :

· La sensibilité du milieu naturel varie selon les sites, la nature du sol, la couverture végétale et la faune présente à proximité, la saison et les horaires concernés ;

· L’intensité de la fréquentation varie aussi selon les saisons, les horaires et les sites ;

· Le comportement des pratiquants a une grande importance concernant les nuisances sur les espèces et les milieux naturels, il varie beaucoup selon le type de public concerné par la pratique.

S’il est possible de mettre en œuvre un suivi permettant d’identifier les impacts d’une pratique, sur un site préalablement défini, à un certain niveau de fréquentation et en déterminant un comportement-type (de telles études existent), il n’est pas envisageable de transposer leurs résultats sur d’autres sites ou dans d’autres circonstances.

Concernant les loisirs motorisés, nous pouvons citer le chiffre avancé par Max FALQUE (ICREI – International Center for Research on Environmental Issues) qui considère que pour 20 km parcourus, une moto modifiera 3000 m2 de terrain et un 4x4 modifiera 9000 m2. Un randonneur pédestre devra parcourir 140 km pour affecter la même surface. Mais ces chiffres ne sont pas très parlant…
Les nuisances potentielles

Plutôt que de parler d’impacts au sens scientifique, c’est-à-dire mesurables, nous parlerons donc de nuisances potentielles. Pour les loisirs motorisés, nous développerons essentiellement des nuisances suivantes :

· Erosion du sol (destruction des calades par le déchaussement des pierres, destruction de la couche superficielle des chemins par les dérapages qui peuvent ensuite provoquer une forte érosion…)

· Détérioration de la flore ou des habitats (arrachage de la végétation, dégradation des habitats quand ils sont traversés et notamment des cours d’eau…)

· Nuisances sonores (qui impliquent un fort dérangement de la faune, pas habituée à un tel niveau sonore dans les espaces naturels…)

· Pollutions diffuses (émissions de gaz à effet de serre, rejets d’hydrocarbures et de métaux lourds…)

Selon les cas, les effets peuvent être négligeables mais ils peuvent aussi être graves et irrémédiables. D’où l’intérêt de prendre connaissance des enjeux concernés auprès des structures compétentes.

Intégration territoriale de la pratique

Au-delà de ces aspects techniques, il faut surtout considérer le changement radical que les loisirs motorisés impliquent dans l’approche que l’on peut avoir de nos loisirs dans les espaces naturels.

Les véhicules à moteur tout-terrain permettent de fréquenter régulièrement des endroits qui jusque-là étaient inaccessibles (ou difficiles d’accès). Ces endroits sont privilégiés par la faune sauvage comme zones de quiétude, mais que penser d’une zone de quiétude traversée régulièrement par des files indiennes de véhicules pétaradants ?

A la place d’une approche sensible d’immersion dans le milieu naturel, les loisirs motorisés proposent une nouvelle forme de consommation de l’espace qui ne permet pas de ressentir la richesse et la sensibilité des territoires concernés pour plusieurs raisons :

· Le bruit des véhicules empêche toute rencontre fortuite (sauf exception…) ;

· L’isolement du fait du casque limite les échanges du pratiquant avec son environnement, l’odeur des gaz d’échappement annule toute perception d’odeurs ;

· La vitesse qui est souvent privilégiée ne permet pas d’appréhender le rythme de la nature.
Conclusion

Pour l’environnement naturel comme pour l’environnement social, il est donc essentiel que le pratiquant prenne la précaution de se renseigner sur le territoire qu’il s’apprête à fréquenter pour limiter la gravité des nuisances liées à son passage.

- La salle : méconnaissance des usagers vis-à-vis de la nature. Manque d’information/ formation sur l’environnement. Le groupe motorisé n’est pas si différent dans les représentations qu’il a de la nature vis à vis des autres usagers. L’impact de l’individu est plus marqué dans cette activité.

- Compétence des CG et absence des PDIRM pour une Loi qui pourtant n’est pas appliquée. Le CG 07 a mis en œuvre depuis deux ans un groupe de réflexion qui se veut répondre dans un premier lieu, à une exigence, sinon de Loi, au moins de réflexion institutionnelle au phénomène motorisé dans le cadre d’une CDESI active et opérationnelle. En second lieu, la mise en place structurelle d’un faisceau d’actions qui prennent en compte les problématiques des territoires traversés (économie, légitimité, droit des chemins) et les nuisances censées être produites (bruits, dégradations, zones protégées).

Exemple de la randonnée des milles rivières. Se mettre autour de la table et être pragmatique face aux solutions apportées. Urgence d’inverser la notion de PDIRM.

- la FFRP qui a mis en place que très récemment des programmes de formation sur l’environnement.

- Le fait de connaitre est un moyen de mieux respecter.

L’intervenant : Le but est de porter à la connaissance pour que le pratiquant comprenne les enjeux environnementaux. Quelles sont les interactions qui bougent autour de nous. Connaissance du dérangement sur les espèces. En moto, on n’aura pas cette perception à cause du bruit.

La salle : Les professionnels sont en demande de ces compétences et ces prises en compte.

- Les hébergeurs et les organisateurs de motorisés se rendent compte de leur lacune et donc demandent de l’information et de la formation sur les sensibilités et temporalités biologiques de l’animal (périodes sensibles).

[Le débat glisse sur les études d’impacts et les éléments quantifiables et le décret sur les évaluations environnementales]
L’intervenant : Exemple d'étude d'impact sur l'escalade. Le groupe pour lequel il est le plus facile de prouver scientifiquement un impact est le groupe des mollusques. Difficile de demander aux sportifs de modifier leur comportement pour des mollusques, il est préférable de rechercher un niveau de pratique accepté par toutes les parties prenantes.
La salle (sur les besoins) : Education à l’environnement et formes de sensibilisations. Cours de pédagogies pour les acteurs passerelles (la forme de faire passer différentes formes de pédagogies). Besoin de chiffres pour faire les constats qui amènent les actions. Enjeu sur les besoins de laisser des espaces « sauvages ».

Intervention d’Edmond Gayral :
CG et origine des travaux (euro jeep car) de la « cellule motorisée ». 500 familles, ou est-ce qu’on peut passer ? Travailler sur l’identification des parcours pour des endroits « tolérables ». Mais il y a toujours des organisateurs qui veulent échapper aux lois ou passent en force. Mise en place d’un observatoire des pratiques motorisées. Information auprès des communes locales et rurales du département, anticiper et prévenir l’organisateur sur la marche à suivre.

Celui qui vient jouer en Ardèche = ok mais avec les démarches ad-hoc.

Pour les milles rivières le sous préfet de Largentière s’est déplacé en personne auprès de l’organisateur afin de mettre la pression institutionnelle qui convient.

L’Ardèche se prête particulièrement bien aux motorisés. Le risque d’interdire est de renvoyer chez le voisin les problèmes actuels « ici ».

La salle : Evaluation de la perte d’image des territoires avec les motorisés : Les élus prennent-ils en compte leur label territorial dans l’autorisation ou le refus d’une manifestation sportive ?

- L’ADT se refuse d’inscrire le motorisé dans le cadre du tourisme, ce qui prouve l’impact du motorisé sur l’image.

- Un travail interne est mis en œuvre entre le CG et l’ADT pour pouvoir communiquer avec les hébergeurs dans la mesure où les motards viennent en Ardèche de toute façon et qu’ils sont bien hébergés quelque part sur le territoire (gite, hôtel, village vacances, etc.).

PNR et questionnaire adressé au maire 40 retours sur 130 communes. Les avis sont partagés. 2/3 demande une maitrise mais d’autres plus neutres. Sur le développement économique les avis sont plus neutres.

Synthèse du séminaire par Jean Corneloup
Il est intéressant se s’interroger sur les prolongements à donner à ce séminaire qui est un bon moyen de savoir si cette thématique répond à une réelle demande, si elle est porteuse. Y-a-t-il matière à aller plus loin, et à repenser la manière dont doivent être gérés les sites de pratique ?
Le colloque que nous organiserons sera une invitation à réfléchir en commun, experts et universitaires, et sera l’occasion également d’aller plus loin sur la ou les façons de repenser l’environnement, les nouveaux outils, les nouveaux acteurs, et de donner lieu à une publication.
Si on revient sur la question des accès, on sait qu’au départ le débat a été lancé par des positionnements alarmistes sur la restriction de la notion de liberté laquelle est un des fondements des sports de nature.
On sent donc le besoin de faire le point sur le sujet et sur les menaces qui pèsent sur le système. Cependant, au bout de ces deux jours, je n’ai pas vraiment l’impression d’une remise en cause des sports de nature, où l’accès est vraiment menacé.

Quand on parle d’indice, d’incidence, on n’a pas l’impression que les sports de nature dégradent complètement les écosystèmes et qu’il y a une obligation de modifier les accès. Il ne semble pas évident de se dire que c’est la question que l’on doit se poser.

En revanche, l’accès interroge la façon dont l’action est pensée dans le rapport aux pratiques, on entre par l’action. L’accès ne va pas de soi, c’est une démarche par laquelle des individus vont soit faciliter, limiter, transformer les modalités d’accès à un site. Comment ces modifications éventuelles vont-elles modifier les pratiques ? Donc la façon dont on définit les accès n’est pas neutre et elle a des effets sur la façon dont les pratiques vont se vivre. A partir de là intervient la question de la gestion, qui elle-même va influencer la question des accès.

Les systèmes sont complètement imbriqués et il est très intéressant de saisir la complexité de ce système dans la conception de l’activité.
La question sociale liée aux problématiques d’accès est également à traiter. Cela n’a pas été abordé dans ce séminaire mais c’est une question importante. Est-ce que le nombre de pratiquants augmente ? Est-ce qu’il stagne ? Est-ce que les femmes, les handicapés, les seniors pratiquent plus ? L’accès social aux espaces, les ouvertures et les restrictions doivent être interrogés. Le recrutement social des sports de nature est fortement marqué, il faudra interroger les sports de nature en ces termes là, sur les questions de valeurs et de distinction, quelles sont les pratiques nobles, quelles sont les pratiques réservées, quel impact des facteurs économiques sur les pratiques, etc. ? 
La question de la temporalité peut également être discutée, selon les temps de l’année par exemple. L’accès peut être pensé en fonction des temps de l’année et non pas dans un temps normé pour un accès immuable et définit durablement. Ce sont donc des questions de régulation, de spatialité, de temporalité qu’il faut poser en rapport à la façon de penser les espaces. La tendance est d’aller le plus rapidement là ou la jouissance est la plus forte. Dans les années 1990, l’objectif était de limiter les inconvénients et de faciliter les possibilités de marchandisation et d’accès aux espaces. Comment faut-il repenser tout cela aujourd’hui ?
La médiation technologique n’a pas été abordée non plus. Traditionnellement et notamment dans l’alpinisme, l’accès était lié à la culture, à la technique, à l’élu, l’individu qui était maître de ces capacités et capable d’appropriation sécuritaire, humaine, technologique. Aujourd’hui les accès concernent une médiation technologique de plus en plus forte et très peu d’acculturation. D’ailleurs cela ouvre les lieux et le champ des possibles. C’est un élément qui augmente l’accès aux espaces. On a donc recours à des artefacts qui interfèrent dans les rapports aux territoires.
L’entrée par l’histoire peut nous aider à comprendre les dynamiques de changement dans le rapport aux sports de nature. Nous avons besoin de repères et de comparaisons. Est-ce que l’on pose les mêmes questions qu’il y a dix ans ? Est-ce que cela change, comment ? Nous faisons l’hypothèse que la question des accès doit être repensée en fonction des modes de gestion et de nos rapports à la nature, à l’environnement. Il y a beaucoup de chose à travailler sur ce thème.
Le public est-il en présence d’autres accès à la nature ? Est-ce que le public se pose en victime ou est-il satisfait des accès qu’on lui propose ? Il est rarement interrogé sur ces aspects là et on parle souvent à sa place.

Du côté des prestataires, des professionnels, on a l’impression que l’on est entré dans une autre époque où on ne fait plus ce que l’on veut. D’autres questions thématiques sont dans l’air du temps (environnement). Les notions de normes, de labels, de chartes viennent définir ce qui est acceptable et ce qui ne l’est pas.

Enfin, comment peut-on gérer toutes ces entrées. La vraie question est en définitive celle de la gestion. De multiples acteurs sont engagés, comment définir la ou les bonnes manières de qualifier le projet commun et les formes de déplacement acceptables, les formes d’accès possibles ? C’est alors la question de la régulation et du management des territoires qui est en jeu. Comment définir ensemble des procédures décisionnelles de qualité et les formes de régulation ? Les procédures se sont sans doute complexifiées dans la manière de définir les accès possibles. Il faut donc se pencher sans les expériences, sur ce qui existe.
L’enjeu est donc de s’entendre sur les informations à partir desquelles s’ouvre la discussion sur une procédure qui va nécessiter de modifier l’existant. L’information est fondamentale dans la gestion des accès. On voit trop souvent des acteurs se battre pour un territoire sans avoir de données précises sur lesquelles se baser et s’entendre. La participation doit donc être travaillée. Le public doit intervenir, mais quelle est la « profondeur » et la « largeur » de la participation du public ? Les publics sont-ils invités à rentrer dans l’échange le plus tôt possible ou une fois que tout est fait ? Quel rôle peuvent-ils jouer pour limiter les arbitraires pris par les acteurs éclairés ? Ce aussi une question de contre-pouvoir et de légitimation des choses. Qui sont les publics/décideurs légitimes ? Quelle est la place des locaux, des usagers, des habitants, etc. ?
Pour conclure, je dirais que l’environnement est donc un nouveau vecteur qui interroge les sports de nature. La question des incidences et des impacts reste le plus souvent de l’ordre de la controverse et des moyens et de la qualité des expertises faites aujourd’hui. La question n’est donc uniquement de l’ordre biologique ou environnemental, mais aussi de l’ordre des cultures et des pratiques légitimes. Qu’est-ce qui relève de l’acceptable ? Le lent contre la vitesse ? La proximité avec la nature ? La logique de l’ascétisme ? Quel est le profil du pratiquant acceptable ? Il faut se méfier des basculements et des prétextes environnementaux pour légitimer le fait qu’une pratique ou qu’une culture sportive soit supérieure à une autre. A quel niveau se situe le discours ? C’est un élément très important. Demain, la question fondamentale qui va se poser est donc celle du lien entre le biologique et le culturel. On entre dans un nouveau modèle d’approche de ces questions là, une nouvelle terra incognita en émergence dont on ne sait pas tout, qui nécessite de construire de nouveaux paradigmes scientifiques et qui réinterrogent l’écosystème.
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� La sociologie juridique est ici entendue au sens large, intégrant l’ensemble des phénomènes dont le droit peut être cause, effet ou occasion (violation, ineffectivité et déviance comprises). Ce qui l’étend à tous les phénomènes sociaux teintés de droit, quand bien même cet élément peut s’y trouver dilué parmi d’autres (Carbonnier, 1978).


� T.A de Nice, 28 janvier 2003, Syndicat national des accompagnateurs en montagne c/commune de Courmes, req. n°02-4036.


� TA de Marseille, 6 février 2001, FFME et autres c/commune de Rougon req. n°0004447.


� Les expressions entre guillemets sont extraites des entretiens menés en 2008, 2009 et 2010 dans le cadre de mon travail de thèse.


� Bancel : terrasse de culture ; clèdes : séchoir à châtaignes ; béal : canal d’irrigation.


� Cette société a succédé à l’association Montagne Aventure Nautisme. Elle gère une base de plein air et le port nautique sur le lac de Villefort.


� CV, lettres de motivation pour faire partie du comité de concertation. Voir sur ce point l’intervention de Claire Tollis ci-dessus.


� Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature
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